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            INFO-ÉCOLE # 2
« Faire vivre, ensemble, des réussites aux élèves ! » 

Conseil d’établissement 2023-2024 

Le 7 septembre avait lieu notre assemblée annuelle des parents. Nous tenons à remercier les parents présents 
lors de cette rencontre où notre rapport annuel 2022-2023 a été présenté. Il y a eu aussi élection des postes 
parents au sein du conseil. 

Voici les membres élus de notre conseil d’établissement 2023-2024 : 

• Frédéric Côté, membre parent et représentant au comité de parents 
• Brigitte Cloutier, membre parent  
• Marie-Hélène Kelly, membre parent  
• Nadège Marcoux, membre parent  
• Julie Pariseau, membre parent  
• Marie-Pier Pelletier, membre parent 
• Julie Fortin, équipe-école 
• Amélie Denis, équipe-école 
• Cathy Archambault, équipe-école 
• Catherine Lemieux, équipe-école 
• Lyne Leblanc, équipe-école 
• Élyse Pesant-Johnson, équipe-école 

 
Notre première séance régulière se tiendra le 28 septembre à 18h30 à la grande salle de l’école St-Rosaire. 
Toutes les séances sont publiques. Vous êtes donc invités à y participer. Il y a un point « questions du public » 
en début d’assemblée et à la toute fin.  
Voici les principaux points qui y seront traités : les règles de régie interne, les frais exigés aux parents et la 
démarche de renouvellement du projet éducatif. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Sorties éducatives et participation des parents  
 
Au cours de l’année, vous serez invités à participer à des sorties éducatives diverses avec la classe de votre 
enfant. Le rôle des parents accompagnateurs est essentiel et contribue à la sécurité de l’ensemble du groupe. 
 
À ce sujet, voici les rôles qui sont attendus de votre part lors de ces activités : 

• Encadrer l’ensemble du groupe ou un sous-groupe d’élèves en appui à l’enseignant titulaire (il pourrait 
vous confier un rôle spécifique). 

• Assurer la sécurité lors des déplacements : fermer la marche, vous assurer que les élèves adoptent des 
comportements sécuritaires… 

• Aider les élèves du groupe à accomplir certaines tâches (par exemple : attacher ses patins). 
• Soutenir la gestion disciplinaire des élèves. 

 
Avant la tenue d’une activité, si vous avez donné votre disponibilité, le 
titulaire de votre enfant vous confirmera votre participation (il arrive 
en cas de plusieurs parents disponibles que le titulaire fasse une pige). 
Pour y participer, vous devez remplir le formulaire d’antécédents 
judiciaires. Ce formulaire est à remplir chaque année. Le titulaire de 
votre enfant vous en remettra une copie. Vous devrez le remplir et 
passer voir Christine Arsenault au secrétariat avec une pièce 
d’identité. 
 
Au plaisir de vous rencontrer lors de ces sorties! 
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Opération « Ramassage des jetons bleus » 
Chers parents, 
Nous devons configurer l’ensemble des jetons bleus des parents du service de garde du côté de l’école St-
Rosaire uniquement. Par souci de récupération et dans le respect de nos valeurs d’école, nous demandons 
votre précieuse collaboration pour cette démarche. Cette semaine, une boite de récupération des puces 
sera placée pour récupérer votre puce à l’entrée du service de garde scolaire. Les éducatrices de vos enfants 
vous feront également des rappels à ce sujet. 
 
Le souhait est qu’une nouvelle puce configurée pour l’entrée à l’école vous soit remise et soit fonctionnelle 
à partir du 2 octobre. 
____________________________________________________________________________________________________________________________ 

Service de garde et dîner en ville de votre enfant 
 
Depuis le début de l’année, nous remarquons un nombre grandissant d’élèves qui sont sous la responsabilité 
du service de garde aux heures de dîner qui dînent à l’extérieur de l’école. Très souvent, ces élèves 
mentionnent aux éducatrices en service avoir l’autorisation d’un de leurs parents, cependant le service de 
garde n’a reçu aucune autorisation signée ou encore aucun avis d’absence téléphonique du parent. 
 
Cette situation implique que notre responsable doit alors téléphoner à la maison pour obtenir l’autorisation 
dans une période de pointe pour notre service de garde : le dîner.  
 
Étant donné cette situation, nous vous informons que nous n’autoriserons plus les élèves à quitter le service 
de garde si un avis d’absence téléphonique ou encore un billet écrit n’a pas été donné au service de garde 
avant l’heure du midi. Il n’y aura plus d’appels téléphoniques à ce sujet. Ainsi, votre enfant se verra contraint 
de demeurer au service de garde scolaire et un repas d’appoint lui sera offert. Nous faisons cela pour nous 
assurer que tous les élèves qui nous sont confiés soient en sécurité. 
 
Également, merci de rappeler à votre enfant qu’il n’est pas permis de revenir d’un dîner à l’extérieur de 
l’école avec des bonbons. Il semble qu’au lieu de dîner certains jeunes achèteraient des bonbons. 
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration, 
Lyne Leblanc, responsable du service de garde, et Patricia Rioux, directrice. 
____________________________________________________________________________________________________________________________ 

Prochains congés 

Le 6 octobre prochain est une journée pédagogique régulière inscrite à notre calendrier scolaire. Les 
élèves n’auront pas de classe. Le service de garde sera ouvert pour nos parents utilisateurs de ce service. 
Un sondage vous sera envoyé pour y inscrire vos enfants. Merci de répondre rapidement. 

Le 9 octobre est un jour férié pour l’Action de grâce. Tous nos élèves seront en congé et le service de 
garde sera fermé. 

_____________________________________________________________________________________ 

Programme Hors-Piste 
 
Cette année tous les niveaux implanteront le programme Hors-Piste. Par le développement des 
compétences psychosociales et la promotion du bien-être psychologique, ce programme vise la prévention 
des troubles anxieux et autres troubles d’adaptation, du préscolaire au postsecondaire. Le programme 
HORS-PISTE est une initiative du Centre RBC d’expertise universitaire en santé mentale et a été développé 
en collaboration avec une centaine d’acteurs des milieux scolaires, des Centres intégrés de santé et de 
services sociaux, des milieux communautaires et des milieux universitaires.  
 
Des parents et des jeunes ont également contribué à sa construction. Une belle façon d’outiller les jeunes 
à relever les défis qui se présentent à eux et de contribuer à leur mieux-être ! 
 
Pour plus d’informations, voici une brève présentation de ce programme.  Nous vous garderons au courant 
tout au long de l’année ! 
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https://sante-mentale-jeunesse.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2022/07/affiche_informations_hors-piste_primaire.pdf

	Sorties éducatives et participation des parents
	INFO-ÉCOLE # 2COLE #1
	« Faire vivre, ensemble, des réussites aux élèves ! »
	ipe, respect et plaisir »t plaisir »

